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" établissant ce pèlerinage, était d’abord la gloire de 
“ Marie et la'prospérité du collège, surtout pour favo- 
" riser les vocations au sacerdoce ; mon intention 
" aussi était d’établir la dévotion au Sacré-Cœur de 
" Jésus au-dessus du rocher de Lourdes, un peu en 
“ arrière, sur un plateau qui ressemble, dit-on, à 
“ Paray-le-Monial. Les pèlerins, en venant à Lourdes, 
" pourraient en même temps satisfaire leur dévotion 
" envers le Sacré-Cœur de Jésus. Jésus et Marie le 
" voulant, ceilieu deviendra célèbre. Il ne faut cesser 
“ de prier qu'il en soit ainsi.”

Le 21 mars 1886, une résolution de la fabrique et 
de la paroisse de Rigaud donnait à la Communauté 
le terrain de Lourdes. Voici la résolution telle qu’ex­
traite des Registres : “ A une assemblée des anciens 
“ et nouveaux marguilliers et des paroissiens de Ste- 
“ Magdeleine de Rigaud, au diocèse de Montréal 
" (Canada), convoquée aux prônes de nos messes 
" paroissiales de dimanche dernier et de ce jour, 
" tenue, conformément à la dite convocation, à la 
" sacristie de la dite paroisse, ce vingt-unième jour 
" de mars mil huit cent quatre-vingt-six, et dans 
“ laquelle se réunirent, au son de la cloche et avec 
" les solennités d'usage, les dits marguilliers et parois- 
" siens, sous la présidence du Révérend Joseph Octave 
" Rémillard, curé du lieu ; après l’invocation du Saint- 
“ Esprit, lesquels voulant manifester publiquement 
“ leur amour, leur dévouement et leur zèle pour le 
« culte de la Vierge Immaculée de Lourdes, qui semble 
“être descendue de son trône céleste sur les Roches 
" Massabielle, spécialement pour le bien de notre race 
" et le salut de la France, notre ancienne mère- 
“ patrie, autorisant unanimement, par la présente réso- 
“ lution, monsieur J. O. Rémillard, curé, et Amable
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